
REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNE DE ROMEGOUX 

------------ 
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

Du 16 décembre 2022 

L’an deux mil vingt-deux, le seize décembre à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de ROMEGOUX, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire sous la Présidence 
de Monsieur Jean-Pascal VIALE, Maire. 

Nombre de Conseillers en exercice : 14 
 Présents :10 
 Votants : 12 

Étaient présents : Jean Pascal VIALE, Cyrille CHAILLOU, Patrice CABIAC, Jean-Yves 
CORNET, Michelle ALVAREZ, Julie DESSINGUE, Mathieu CHAFFANEL, Serge GRECO, 
Isabelle POURPOINT, Robert MARGAND 

Absents excusés : –-Sylvain MOLLA, Gabrielle HACALA, Pierrick GAY, 
Absents non excusés : Emmanuel PARENTEAU, 
Pouvoir(s) : Sylvain MOLLA a donné pouvoir à Jean-Pascal VIALE 
Secrétaire de séance : Julie DESSINGUE a été élue secrétaire de séance 

ORDRE DU JOUR : 

1. Approbation du PV du 14 novembre 2022 
2. Délibérations : 

• Désignation d’un coordonnateur communale et fixation de la rémunération des 
agents recenseurs pour le recensement 2023 

• Vote du budget annexe lotissement 

1. Délibération portant désignation d’un coordonnateur communal et 
fixant la rémunération des agents enquêteurs recensement de la 
population 2023 
Le Maire expose que le recensement de la population aura lieu en janvier 2023 et qu’il est 
nécessaire de désigner un coordonnateur communal et de fixer la rémunération des agents 
recenseurs. 
Le Maire propose une rémunération forfaitaire de 900€ brut pour chaque agent recenseur et 
une indemnité forfaitaire de 450€ brut pour le coordonnateur. 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la proposition de Monsieur le Maire. 



2. Vote du budget lotissement 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire Jean-Pascal VIALE, 
vote les propositions nouvelles du Budget Primitif de l'exercice 2022 : 

Investissement 
Dépenses :  132 500,00  
Recettes  132 500,00 
   
Fonctionnement 
Dépenses :  132 505,00  
Recettes :    132 505,00  

Pour rappel, total budget : 

Investissement 
Dépenses 132 500,00 (dont 0,00 de RAR) 
Recettes 132 500,00 (dont 0,00 de RAR) 
Fonctionnement  
Dépenses 132 505,00 (dont 0,00 de RAR) 
Recettes 132 505,00 (dont 0,00 de RAR) 

4. INFOS/QUESTIONS DIVERSES 
Sans sujet 

La séance est clôturée à 21h30 


